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ÉLECTION SÉNATORIALE 
DU 31 MAI 

CANDIDAT RÉPUBLICAIN 

[ )' A 
Conseiller Général 

Membre de la commission départementale 
Ancien Maire de Cahors 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Cahors, le $1 Mai 

Tribune Electorale 
Un électeur de l'arrondissement de Gourdon 

nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, 
J'ai vu que vous êtes disposé à ouvrir les 

colonnes de votre journal à tous ceux qui, 
à propos de la prochaine élection sénato-
riale, voudraient discuter avec calme, sans 
passion. 

Presque octogénaire, j'ai le regrettable 
privilège de pouvoir vous offrir, à un trop 
haut degré, les conditions que vous exigez 
de vos correspondants. 

Si l'on peut encore lire avec intérêt une 
page d'histoire ancienne, je vais essayer de 
raviver ici quelques-uns de mes vieux sou-
venirs, en les faisant suivre de reflexions 
inspirées par une longue expérience. 

Républicain de 48, ce n'est pas sans émo-
tion que j'assistais à des réunions mouve-
mentées, où des orateurs ardents nous débi-
taient de beaux et chaleureux discours, 
émaillés de périodes entraînantes, pendant, 
nous disait-on, que « le vent de la liberté 
soufflait partout à pleine voile, et que les 
trônes croulaient de toutes parts ». 

Mais, depuis, j'ai eu lieu de remarquer 
que nos plus beaux diseurs, les plus exubé-
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Frédéric, en l'entendant, esquissa un mauvais 
sourire, mais léon l'ayant regardé de travers, il 
reprit vile son sérieux. 

Pour terminer la route, Mme Dornach dut s'ap-
puyer d'un côté sur son mari, de l'autre sur le 
Parisien. 

Frédéric, qui était maintenant en arrière avec 
M. Joë Wilfcie, lui dit à voix basse. 

— Hein ! trouvez-vous que cette petite dame 
se compromet assez avec ce fat ? Et ce mari qui 
ne voit rien, qu'en pensez-vous ? 

Ces questions intéressaient probablement fort 
peu l'Anglais, car il y répondit à brûle-pourpoint 
par cette exclamation à laquelle son interlocuteur 
était loin de s'attendre. 

— Quelle bonne idée aurait votre père d'éta-
blir des brasseries à Paris ! 

— Uein t fit Frédéric tout abasourdi. 
Joë Wilkie ne prit pas garde à sa stupéfaction; 

il entreprit de lui démontrer que la bière de Bi-

rants, n'étaient pas précisément toujours 
les caractères les mieux trempés, les esprits 
les plus justes, les républicains les plus 
convaincus. 

Il me souvient, en effet, que parmi nos 
plus chauds, nos plus brillants discoureurs 
de l'époque, qui nous auraient poussé à des 
manifestations aussi inutiles qu'impruden-
tes, qui semblaient même soupçonner de 
tiédeur des républicains dont la sincérité et 
le dévouement ne se sont jamais démentis, 
trois devinrent et sont morts fonctionnaires 
de t empiré. 

Ah ! ce n'est pas le modeste et regretté 
M. Delord, le proscrit de 1852, qu'on trouvait 
au rang des phraseurs et des bruyants ! et 
pourtant, il avait une incontestable valeur, 
et nul plus que lui n'a sacrifié à ses convic-
tions républicaines. 

Et qui laissera dans les annales du Con-
seil général du Lot de medleurs souvenirs 
que l'honorable M. Roques, l'humble no-
taire de Laburgade, qui a pendant si long-
temps et avec une si rare compétence pré-
sidé aux travaux de cette assemblée ? 

Ni l'un ni l'autre ne visaient à l'élo-
quence, mais ils avaient des qualités soli-
des , et lorsque, le 5 janvier 1878, nous les 
portâmes au Sénat, quels choix pouvaient 
être meilleurs ?.... 

C'est assez dire combien il nous importe, 
pour l'élection du 31 mai, de rechercher 
avec soin le vrai mérite et de nous tenir en 
garde contre les déclamations, plus ou 
moins pompeuses, plus ou moins habiles, 
d'où qu'elles viennent. 

Une réunion préparatoire est certaine-
ment indispensable. L'intérêt de la disci-
pline l'exige, surtout en présence de la mul-
tiplicité des candidatures et pour éviter 
toute surprise. 

Mais, je vous déclare que, pour ma part, 

vière était supérieure à toute les autres, que les 
Parisiens en seraient très amateurs et que, au 
point de vue allemand autant qu'au point de vue 
financier, la maison Treiber avait tout intérêt à 
se créer des débouchés dans la capitale de Fran-
ce. 

Le petit Frédéric l'écoulail, la bouche ouver-
te, â cents lieues de croire que le môme Joë "Wil-
kie conseillait avec chaleur, quelques minutes au-
paravant, à M. Dornach de lutter sans merci avec 
les filaturesd'Ouire-Rhiu. 

Au bout de trois heures environ, on fut au cou-
vent de Sainte-Odile, où tout le monde s'arrêta 
pour reprendre des forces. On visila le monastère 
et les curiosités des environs; sur le Mœnnels-
tein, on contempla le splendide panorama qui 
embrasse toute l'Alsace jusqu'aux premières mon-
tagnes de la Suisse, lîosa ne pouvait se lasser d'ad-
mirer son cher pays qui s'offrait tout entier à son 
regard. On résolut de dîner et de coucher à Sain-
te-Odile, pour revenir le lendemain en voilure à 
Hohwald. 

L'exrursion, qui avait commencé d'une façon 
si agréable pour Rosa, devait, hélas ! se terminer 
tout autrement, et la laisser sous une impression 
pénible. 

VII 

LES IDÉES DE MICHEL SUR LE MARIAGE 

A Sainte-Odile, on fait payer assez cher une 
hospitalité fort peu écossaise et qui laisse énor-
mément à désirer sous le rapport du confortable. 
Néanmoins, ce couvent célèbre a élé de tous temps 
le rendez-vous des gens de goût et des artistes épris 

ce n'est pas seidement dans le congrès que 
j'irai prendre mes éléments d'appréciation 
sur la valeur des candidats : j'ai commencé 

! et je poursuivrai ma petite information en 
puisant mes renseignements aux sources qui 
me paraissent les meilleures, car je tiens à 
ne me laisser ni éblouir, ni surprendre. 

Je suis persuadé que la grande majorité 
des délégués s'attachent, comme moi, à fixer 
leur choix sur un homme instruit, capable, 
ayant un jugement calme et sûr le mettant 
à l'abri des entraînements, et, par dessus 
tout, sur un républicain éprouvé dont le 
passé nous garantisse l'avenir. 

Jusqu'à présent, M. Reltiié a mes préfé-
rences. J'ignore si elles seront modifiées. 

Dans tous les cas, je ne m'arrêterai pas 
aux revendications de l'arrondissement de 
Figeac, qui voudrait limiter nos choix à 
ses deux candidats; —et j'adhère pleine-
ment aux excellentes raisons données, pour 
les réfuter, dans les deux lettres que vous 
avez publiées. 

Veuillez recevoir, etc., etc. 

Un délégué. 

¥0YâGE PRÉSIDENTIEL 
A Limoges 

Il convient de retenir les importantes déclara-
tions suivantes du Président de la République, 

en réponse à l'allocution du maire de Limoges 
qui se termine ainsi : 

« Il y a d'autres conquêtes à faire pour ceux 
qui n'ont pas_ reçu la satisfaction à laquelle 
ils ont droit. Ecoutons la voix de ceux qui souf-

| frent; répondons à l'appel des travailleurs et 
donnons-leur au banquet de la vie la place qu'ils 
méritent. » 

Le discours du maire de Limoges a été vigou-
reusement applaudi, mais la réponse que lui a 

de beaux sites et des promenades pittoresques. 
Edmond Ahout a raconlé avec son esprit étin-

celant et daus le style magique qu'on lui connaît 
l'aimable séjour qu'il y fil, entouré de sa famille, 
en compagnie de Gustave Doré, le regretté des-
sinateur, du pauvre général Abel D>>uay, tué à 
Wissi'tnbourg et du sculpteur Bartholdi, qui est 
dans la plénitude de son beau talent. L'incompa-
rable écrivain a magistralement décrit la grandeur 
imposante de ce curieux monastère du septième 
siècle, qui a eu l'honneur d'héberger Cbarlema-
gne, Frédéric Barberousse et Richard Oœur-de-
Lion, et plaisanté d'une manière charmante les 
chambres de l'hôtellerie si mal tenues et la nour-
riture si mauvaise, même les jours où la règle 
n'oblige pas les voyageurs à faire maigre. 

Revenons donc à nos personnages que nous 
trouvons réunis au réfectoire, autour de la table 
recouverte d'une toile cirée et chargée de plats 
mal préparés, peu délicats, mais auxquels i's fai-
saient honneur quand même, grâce à l'appétit ga-
gné dans la longue promenade de la journée. Mal-
gré la mauvaise qualité des mets qui composaient 
le souper, tous les convives étaient d'assez bonne 
humeur ; la joie de se reposer après plusieurs 
heures de marche, l'émotion douce éprouvée à la 
vue de spectacles aussi grandioses, et, par-dessus 
tout, l'influence du fameux petit vin de l'Evêque, 
rendait chacun gai et bienveillant. 

Léon Chaimoy lui-même, jugea bon d'arrê'.er 
le feu d'artifice de plaisanteries qu'il dirigeait 
sur l'infortuné Frédéric. Il aurait d'ailleurs pu 
se moquer tout à son aise du jeune Bavîrrois, qui 
n'y aurait pas fait attention, tant il mettait d'a-
charnement à sa'isfaire son appétit vorace. 

faite M, Carnot a été pour ainsi dire hachée par 
les bravos. 

« Tout ce qui touche, dit-il, après l'exorde 
d'usage, à la santé, à la sécurité de l'ouvrier, 
a, l'amélioration des conditions de sa vie, à l'hy-
giène de sa demeure et de son atelier, tout ce 
qui assure sa dignité, en même temps que sa 
liberté, tout ce que la prévoyance commande 
pour que le travailleur atteint par l'âge ou la 
maladie ne puisse se trouver sans ressources, 
tout cela, monsieur le maire, est l'objet constant 
des recherches et des travaux de ceux que le 
suffrage universel a investis de sa confiance. Les 
Chambres sont saisies d'une série de projets qui 
marquent leur sollicitude pour le monde du tra-
vail, et à l'heure où je vous parle, le gouverne-
ment met la dernière main an texte de nouvelles 
lois qui assurent la légitime récompense des 
labeurs et de l'épargne. 

» La République ne s'arrêtera pas dans cette 
voie de la réalisation des réformes pratiques 
et des progrès réfléchis qui doit être l'œuvre 
d'un gouvernement d'opinion issu du vote popu-
laire. 

» Ce n'est pas de la violence plus ou moins 
désintéressée de quelques-uns que le pays peut 
attendre ces satisfactions désirées de tous. Ce 
n'est pas de la violation des lois et de la liberté 
du travail, sous un régime qui se recommande 
de la loi et de la liberté, c'est du concours de 
tous, sous l'égide de la République incontestée 
et pacifiée par la volonté du suffrage universel; 
à ce concours de tous, à ce dévouement universel 
pour les grands intérêts du pays, nous devons 
notre chère armée nationale, cette réelle école du 
devoir et du patriotisme. Nous lui devrons aussi 
l'amélioration progressive et efficace du sort 
des phalanges du- travail, qu'on ne doit pas 
séparer de la masse de la nation dont elles sont 
une des forces vives. 

» C'est l'union' des volontés, messieurs, c'est 
la concentration des efforts qui assurent le succès 
et la victoire. Cette vaillante jeunesse des gym-
nastes que nous sommes venus admirer aujour-
d'hui nous en donnait, tout à l'heure encore, 
un frappant exemple. 

» Avec un sentiment bien profond de sympa-
thie et de satisfaction patriotique, j'envoie un 
salut cordial à ces jeunes Français qui se prépa-
rent à être des soldats et des citoyens. (Applau-
dissements,). Je salue avec eux l'hospitalière cité 
de Limoges, et j'emporte un reconnaissant sou-
venir de l'accueil qu'elle a encore aujourd'hui 
réservé à un de ses enfants ». 

Le discours de M. Carnot a produit sur les 
auditeurs un effet prodigieux. On peut s'atten-
dre à ce qu'il ait dans le pays un énorme reten-
tissement. 

Le président de la République, accompagné de 
MM. Constans et Bourgeois, est parti de Limoges 
mardi matin, à huit heures. 

De- nombreux vivats l'ont salué à son départ. 

Le sémillant Parisien n'avait d'ailleurs d'oreil-
les et d'yeux que pour sa jolie voisine, Mme Dor-
nach, qui, tout en faisant honneur au repas, ba-
vardait avec son entrain habituel. 

— C'est un plaisir, dit-elle, d'avoir un guide 
comme vous, Monsieur Michel, vous êles un four-
rier incomparable. 

— Le fait est, ajouta M. Dornach, que sans lui 
je ne me serais pas aventuré à tomber ici à l'im-
proviste, 

— Et vous auriez eu raison, fil Michel, car la 
supérieure, ou plutôt la frau multer, comme on 
l'appelle, n'a pas l'habitude de recevoir les vova-
geurs qui n'ont pas pris la précaution d'annoncer 
d'avance leur arrivée. Heureusement qu'elle me 
connaît et me traite en confrère. 

— En confrère ? décria Mme Dornach, ne com-
parez pas, je vous en prie, votre excellent hôtel 
des Étrangers de Hohvvald avec l'exécrableauber 
ge où nous sommes ! Ah vous avez li une bien 
bonne maison, et il ne vous manque plus qu'une 
gentille petite femme pour vous aider À la diri-
ger. 

En disant ces mots, elle regarda malicieusement 
Rosa, qui se sentit troublée ayant compris l'allu-
sion d'ailleurs assez transparente. 

Michel ne manquait pas d'intelligence, mais 
chez lui h; sens compréhensif était moins délicat 
que chez sa cousine. Il considérait Rosa comme 
uue sœurjUl la savait si pauvre, et quelle que fût 
sa bonté naturelle, il avait conscience de l'infério-
rité de la position de la jeune fille. 

Il élail donc à cent lieues de croire que Mme 
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A Saint-Yrieix, arrêt de quelques minutes, j 
M. Carnot remet la croix de la Légion d'honneur ' 
au maire de Saint-Yrieix. 

A Brive 
A Brive, une réception très chaude est faite à 

M. Carnot, qui répond aux souhaits de bienvenue 
du maire, qu'il connaît déjà la ville républicaine 
de Brive, pour avoir inauguré, il y a quelques 
années, la ligne de chemin de fer de Brive à 
Clermont-Ferrand. 

M. Carnot a dû interrompre son déjeurner à 
Gramat pour répondre aux acclamations des ha-
bitants de ce canton, venus en très grand nombre. 
Un nouvel arrêt a eu lieu à Assier, dont le châ-
teau et l'église, bâtis par Galliot de Genouilhac, 
maître de l'artillerie de François IBr, sont très 
célèbres. 

A Figeac 
A Figeac, le train s'arrête un quart d'heure. 
M. Vival, député et maire de Figeac, adresse 

au président l'allocution suivante : 

« Monsieur le président, 
» Je viens au nom du conseil municipal de Fi-

geac, interprète fidèle des vœux de la popula-
tion/vous souhaiter une cordiale bienvenue. 

» Sur le sol que vous foulez, presque à la 
même place, un de vos prédécesseurs, le roi 
Louis XI, à son retour d'un voyage dans ce beau 
pays de Gascogne, que vous allez visiter, a été, 
il y a 428 ans (c'était le 19 juillet 1463), reçu 
et fêté par nos pères. 

» Les vieilles histoires de notre fier et sauva-
ge pays du haut Quercy nous apprennent que, 
charmé de la belle et chaleureuse réception de 
ses sujets, le roi exonéra la ville de toutes les 
rentes que cette dernière devait aux d'Arma-
gnac, tout en augmentant les franchises muni-
cipales. 

» Votre présence à Figeac, quoique malheu-
reusement de trop courte durée, est, à elle seu-
le, une légitime et éclatante récompense. _ 

» Ce n'est plus dés sujets, mais des citoyens 
libres qui viennent acclamer en vous le chef 
respecté d'une grande République. 

» Malgré que la crise agricole l'ait profon-
dément atteinte et que la misère ait forcé une 
partie de ses habitants à s'expatrier, la popula-
tion figeacoise, plus éprouvée que bien d'autres, 
n'a jamais, malgré cela, ménagé au gouverne-
ment son concours le plus absolu dans toutes les 
manifestations du suffrage universel. 

» Elle a toujours voulu prouver ainsi son 
profond et inaltérable attachement à cette Ré-
publique progressive, aux destinées de laquelle 
vous présidez avec tant de sagesse, de désinté-
ressement et de dévouement. 

» Je viens donc au nom de mes administrés 
vous remercier de votre visite. 

» Vive le République ! Vive Carnot ! » 
M. Carnot remercie en quelques mots aima-

bles et pleins d'à-propos. 
M. Arnaud, préfet du Lot, salue ensuite le 

président de la République au nom du départe-
ment. 

Mgr Tévêque de Cahors, en présentant les 
membres de son clergé, s'est exprimé ainsi : 

« Monsieur le Président, 
« Ja suis heureux de l'occasion qui m'est 

offerte de vous offrir mes hommages et ceux 
de mon clergé. Le diocèse de Cahors a le res-
pect de l'autorité parce qu'il est profondément 
chrétien. En travaillant à lui conserver ces 
sentiments, sans nous mêler aux agitations 
de la politique, nous croyons remplir notre 
mission et servir en même temps l'Église et la 
Patrie que nous confondons dans notre amour 
et dans notre dévouement. » 

M. Carnot répond par quelques mots aima-
bles à l'allocution de Mgr l'évêque. 

Le maire de Cahors est venu également à 
Figeac saluer M. Carnot. Il exprime le vœu de 
voir le président assister à l'inauguration de la 
ligne de Cahors à Brive. Les fonctionnaires de 
Figeac et plusieurs maires des communes rura-
les, défilent ensuite devant le président. 

M. Carnot remet la croix du mérite agricole 
à M. Oullier, maire de Brengues. 

A Capdenao 
A Capdenac, M. Carnot est reçu par M. Ma-

ruêjouls, député, et M. Bonnier. préfet de 
l'Aveyron, ainsi que le maire de la commune. 

M. Carnot serre la main de plusieurs de ces 
braves ouvriers mineurs. 

Puis, spectacle touchant, voici les petites fil-
les que la catastrophe de la mine de Campagnac 
a faites orphelines en 1888. Elles viennent re-
mercier le président, ainsi que Mme Carnot, des 
généreux secours qu'il leur envoya en ce jour de 
grande douleur. 

Le départ s'effectue au milieu d'acclamations 
enthousiastes. 

A Montauban 
La ville de Montauban présente un aspect su-

perbe. Partout des drapaux, des guirlandes, des 
tentures. Plusieurs beaux arcs de triomphe ont 
été dressés, notamment celui qui est à l'entrée 
du pont sur le Tarn, en face de l'hôtel de ville. 

M. Bergis, maire de Montauban, offre au pré-
sident ses souhaits de bienvenue. Puis, rapide-
ment, le cortège officiel débouche sur la place de 
la Gare, où toutes -les troupes de la garnison, 
11e et 20e de ligne, 10" dragons, soldats du train, 
etc., sont placées sous le commandement du gé-
néral Vincendon, divisionnaire, assisté de ses 
deux brigadiers, les généraux Hanpt et Mille. 

M Carnot monte dans une très belle calèche, 
attelée de quatre chevaux montés en Daumont 

par des soldats du train. M. Constans est dans 
la deuxième voiture et M. Bourgeois dans la 
troisième. 

Le président recueille les acclamations et ova-
tions de la ville entière sur tout le parcours de 
la gare à la préfecture où ont lieu aussitôt les 
réceptions officielles. 

Au cours de ces réceptions de Montauban, le 
président a accordé la croix, de la Légion d'hon-
neur à MM. Dario, professeur au muséum, au 
docteur Lagarde, conseiller municipal, et Didier 
Rey, industriel à Caussade. 

Avant de quitter la ville de Montauban, M. 
Carnot a remis 800 fr. pour le bureau de bien-
faisance, 200 fr. pour la Société de charité ma-
ternelle (de la part de Mme Carnot) ; enfin 100 
fr. pour améliorer l'ordinaire des malades de 
l'hôpital. 

A Toulouse 

A 6 h. 35, un coup de canon annonce l'arrivée 
du train présidentiel. 

a M. le maire, entouré de ses adjoints, va à la 
rencontre de M. Carnot et l'accompagne dans le 
salon de réception, pendant que la musique de 
l'école d'artillerie joue la Marseillaise. 

De chaleureuses acclamations de Vive la Ré-
publique ! Vive Carnot ! et des salves d'applau-
dissements accueillent M. le président de la Ré-
publique à sa descente de wagon. 

Après une courte allocution de M. le maire de 
Toulouse, le cortège se met en marche. 

Tout le long du parcours du cortège officiel de 
la gare à la préfecture, les citoyens de Toulouse 
et de la région ont montré à M. Carnot en quelle 
estime, en quelle sympathie, ils tiennent sa hau-
te et intègre personnalité. 

Un incident s'est produit rue de l'Orient : On 
sait que la franc-maçonnerie avait élevé sur ce 
point un arc de triomphe qui. la nuit dernière, a 
flambé. Les frères v se sont présentés à M. 
Carnot, en déplorant qu'une main criminelle ait 
détruit leur arc de triomphe. 

M. Carnot a répondu : 
« Je connais les sentiments des francs-maçons 

pour la République et il n'y a pas de plus bel 
arc de triomphe que les cœurs. » 

Le cortèrge présidentiel continue sa marche 
vers la préfecture. 

Sur tout le parcours foule énorme. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS 

Notre compatriote, M. G. Larroumet, 
directeur général des beaux arts, vient d'ê-
tre élu membre de l'académie des beaux-
arts. C'est une élection bien flatteuse pour 
M. Larroumet, et qui prouve combien il 
s'est créé des sympathies solides, dans ce 
milieu artistique qu'il administre avec tant 
d'autorité depuis quelques années, 

Nous ne saurions mieux accompagner 
cette bonne nouvelle qu'en reproduisant 
l'article consacré par M. Francisque Sarcey 
à notre éminent compatriote. 

* 

Voici donc Gustave Larroumet nommé, 
avec une belle majorité, membre correspon-
dant de l'Académie des beaux-arts. J'avoue 
que cette élection, encore qu'elle fût prévue 
et à peu près certaine, m'a fait plaisir. 

Je me souviens du jour où, pour la pre-
mière fois, je vis entrer Larroumei dans mon 
cabinet de travail. Il venait me porter et me 
recommander une étude qu'il avait écrite 
sur Marivaux ; c'était une thèse du doctorat 
dont il avait fait un volume. La question 
était de celles que je connaissais bien, ayant 
toujours un faible pour Marivaux qui a été 
le Meilhac du dix-huitième siècle. 

Nous nous mîmes à causer du maître. 
Quand Larroumet me quitta, nous étions 
amis. Amis, mon Dieu, vous m'entendez 
bien ! Je veux dire par là que chacun de 
nous, au sortir de cet entretien, s'était dit 
de l'autre : Tiens ! voilà quelqu'un que j'au-
rais plaisir à revoir ; à qui, le cas échéant, 
je me lierais volontiers d'une façon plus 
étroite. 

J'avais été extrêmement frappé, dans ce 
bout de conversation, de la variété d'aper-
çus, de la netteté d'expression dont témoi-
gnait le jeune écrivain. Ce qui m'a charmé, 
ce n'était pas du tout qu'il sût très bien 
son Marivaux, mais que sachant à fond 
son Marivaux, il eût des jours ouverts 
sur tout le dix-huitième siècle, et plus 
généralement sur toute la littérature. J'a-
vais en face de moi un homme qui non seu-

lement savait beaucoup, mais qui encore 
pensait par lui-même, un homme... et com-
me on dit dans Tartuffe : un homme enfin ! 

...Larroumet estbien plus jeune. Quoique 
la différence d'âge fût considérable, je me 
sentis de suite attiré vers lui par une sym-
pathie analogue. Je ne sais guère qu'Emile 
Faguet, en ces derniers temps, pour qui j'ai 
été pris d'une affection aussi vive, parmi 
les jeunes gens des générations nouvelles. 

— Eh bien ! aurais je pu dire à ces vieil-
lards moroses qui prétendent que le cœur 
ne se renouvelle pas, vous voyez que vous 
vous trompez. Ces jeunes gens montent à la 
réputation ; s'ils ont commencé par témoin 

gner de quelque déférence pour moi, ce 
n'est pas par intérêt ; je ne suis pas grand' 
chose pour eux. Je vis solitaire dans mon 
cabinet, ne connaissant personne, sans autre 
influence que celle qui résulte du pouvoir de 
mettre son nom au bas d'un article. Je 
crois très sincèrement qu'ils ont du goût 
pour moi, et j'en ai pour eux ; je souhaite 
qu'ils réussissent, que le crédit qu ils sont 
en train de conquérir près du public croisse 
et s'étende ; car ils ont avec moi un certain 
nombre d'idées communes. 

Et puis, n'est-ce rien que la douceur des 
relations entre gens qui s'estiment et ont, 
en dépit des âges différents, de l'affection 
l'un pour l'autre parce qu'ils se sentent réci-
proquement dignes d'une amitié vraie? 

Larroumet est déjà arivé très haut; je 
crois que l'avenir lui ménage des destinées 
plus brillantes encore. Car il a de l'esprit, 
de l'entregent, et, d'autre part, une rare 
capacité de travail, un esprit ouvert et 
souple, le don des beaux mots, des manières 
caressantes, et une des voix les plus char-
mantes que j'aie entendues. Mais où que la 
fortune le porte, nous n'en serons que meil-
leurs amis. 

... Ah ! pardon ! cette amitié tient en 
grande partie à ce que je ne lui demande 
jamais rien ! il est donc inutile de me pren-
dre comme intermédiaire. Ça serait un coup 
d'épée dans l'eau. 

FRANCISQUE SARCEY. 

COUR D'ASSISiES DU LOT 

Affaire EscoflSer 
Audience du i9 Mai 1891 

ACTE D'ACCUSATION 

Escoffier, Jean-Marie, né à Mornans (Rhône) 
le 27 septembre 1850, après avoir fait son service 
militaire au 88e de Ligne à Cahors, entra commo 
employé à la Trésorerie générale du Lot en 1874. 
Actif et intelligent, il devi'nt bientôt chef du 
service de la perception. 

Ses appointements n'ont jamais dépassé 1,800 
fr., et cependant depuis plus de dix ans, il se 
livrait à des dépenses de beaucoup supérieures à 
sa situation. Pour justifier ces dépenses, il avait 
habilement répandu le bruit qu'il représentait 
diverses maisons de commerce et une compagnie 
d'assurances sur la vie, la Foncière, qui lui 
procurait, disait-il, des bénéfices considérables. 
En réalité, c'est par des détournements pratiqués 
sur les versements des percepteurs qu'il a, pen-
dant plus de dix ans, pu faire face aux dépenses 
excessives qui ont été constatées par l'instruc-
tion. Le montant total des sommes par lui dé-
tournées n'est pas inférieur à 80,600 francs. 

Pour réaliser ces sommes énormes, Escoffier a 
eu recours à une série d'abus de confiance et- de 
faux. 

Le Trésor public recouvre, par les percepteurs, 
non seulement les impôts dont le produit appar-
tient à l'Etat, mais encore ceux dont partie re-
vient aux communes. Pour faire compte aux 
communes de ce que le Trésor a encaissé pour 
elles, et en faire la restitution à leur3 caisses, 
tous les trois mois, le Trésorier général au 
chef-lieu du département (les receveurs particu-
liers dans les autres arrondissements) prépare au-
tant de mandats qu'il y a d'impositions commu-
nales. Chaque mandat contient au dos la répar-
tition de la somme mandatée, entre les diverses 
recettes municipales ou perceptions, et doit être 
signé par le Préfet. 

En même temps qu'il prépare ces mandats, le 
Trésorier payeur avise les receveurs municipaux 
ou les percepteurs des sommes qui leur seront 
payées pour les communes. 

Cet avis est donné sur des feuilles imprimées 
dites Etats d'allocation. Sur cet avis le receveur 
municipal obtient paiement des sommes allouées 
pour chaque nature d'imposition et donne une 
quittance distincte pour chacune d'elles. 

Mais le percepteur, agent des communes, est 
en même temps agent de l'Etat. 

En cette double qualité, il verse dans la caisse 
des communes les sommes qu'il lui est enjoint 
d'y verser et dresse, au profit du trésorier, lea 
quittances par nature d'imposition. Ces quittan 
ces sont extraites d'un registre à souche, et l9 
Trésorier général les annexe au mandat du 
Préfet en vertu duquel elles ont été dressées. 

Les mandats ainsi appuyés des quittances cons-
tituent les pièces de dépenses, c'est-à-dire ]a 
preuve que le Trésor a déboursé au profit des 
communes les sommes perçues pour elles. Outre 
les mandatements faits tous les trois mois, il en 
est fait un cinquième en Mars de chaque année 
comprenant le solde de ce qui est dû aux commu-
nes. Comme c'est également à cette même date 
que le premier escompte de l'année est payé \\ 
est établi à cette époque une double série de 
mandats et de quittances. 

Or, les fonctions d'Escoffier lui attribuaient 
l'établissement des mandats de restitution et la 
confection des états d'allocation, et il avait re-
marqué que ces diverses pièces comptables n'é-
taient l'objet d'aucune surveillance spéciale et il 
conçut le projet de tirer profit de cette situa-
tion. 

Dans le courant du mois de mars 1879, il fait 
une première expérience sur la perception de 
Lauzès et, par un jeu d'écritures, il fausse le to-
tal des mandats qu'il majore de 40 francs sur ]esj 
allocations vraies. 

L'erreur ne fut pas relevée, et l'Etat se trou-
vait ainsi en excès de dépense de 40 francs. 

Mais Escoffier était encore chargé du soin de 
tenir le « Livre de détail des recettes » qui cons-
tate les versements de tous les comptables. Ces 
versements parles percepteurs ont lieu soit en 
numéraire, soit en pièces de dépenses constatant 
les paiements par eux effectués pour le compte 
de l'Etat. 

L'accusé ayant majoré de 40 francs les pièces 
de dépense n'eût plus qu'à retirer des verse-
ments une somme égale de 40 francs. C'est au 
surplus cette équivalence des pièces de dépense 
et du numéraire qui a permis à Escoffier de con-
sommer les nombreuses fraudes qui lui sont re-
prochées. Il avait su capter la confiance de quel-
ques percepteurs qui le considéraient presque 
comme leur chef ; il réussit à obtenir d'eux des 
versements directs, et pour mettre les écritures 
d'accord il dut altérer les bordereaux, diminuant 
le numéraire de la valeur des pièces de dépense 
qu'il y ajoutait. Pour faciliter ses opérations et 
en agrandir le cadre, il en vint bientôt à fausser 
les quittances par voies de grattage, de surchar-
ges, et d'intercalation de nombre; au besoin il 
les fabriquait de manière à les mettre en accord 
avec les mandats. La seule difficulté consistait 
alors à obtenir des percepteurs les versements en 
numéraire, mais la régularité apparente de ses 
opérations lui permit de continuer ses agisse-
ments frauduleux. 

Après avoir majoré pour 1,000 francs les man-
dats en 1879, il porte le déficit à 4,500 en 1880; 
il l'augmente d'année en année pour atteindre au 
mois de mars 1890 le chiffre de 78,000 francs. 

A ce moment l'accusé commit une erreur dans 
la confection des mandats, laissant à découvert 
une som me de 900 francs. Il réussit à détourner une 
dernière somme de 2,600 francs portant le total 
des sommes détournées à 80,600 francs, mais la 
fraude fut découverte. 

Il a été établi que l'accusé avait commis de 
nombreux crimes de faux : 1° en constatant dans 
les mandats au moment de leur émission des 
chiffres erronnés qu'il savait n'être pas confor-
mes aux allocations vraies; 

2° En falsifiant les quittances des percepteurs, 
tantôt il opérait des grattages, des surcharges 
ou des intercalations de mots ou de chiffres ; tan-
tôt il supprimait les quittances et en créait de 
nouvelles où il imitait la signature des percep-
teurs; tantôt enfin il se contentait de changer la 
dernier chiffre du millésime de la quittance, ce 
qui lui permettait d'en reporter le montant à 
l'exercice suivant; il les annexait alors aux 
mandats signés par le Préfet et elles servaient 
de pièces de dépense à la Trésorerie. Parfois 
également Escoffier, pour mettre en équilibre les 
mandats et les allocations établis, d'après son 
système de fraude, supprimait les quittances des 
percepteurs et cela chaque fois qu'il n'avait été 
fait, pour ces quittances, aucune allocation dans 
les mandats. 

Il falsifiait également les bordereaux des pef' 
cepteurs, et pour chaque opération, il insérait 
des mentions fausses sur le « Livre de détail des 
recettes ». 

En 1884, Escoffier tenta un nouveau procédé. 
Le découvert créé par lui était alors de 35,000 
francs. Il créa un mandat de restitution de cen-
times extraordinaires de 35,000 francs plus fai-
ble que les allocations et falsifia. En faisant dis-
paraître les quittances des percepteurs il rétablit 
l'équilibre dans les écritures à l'égard des centi-
mes communaux. Il fabriqua alors un faux man-
dat de remboursement de 38,000 francs par la 
Trésor à la ville de Cahors, dans lequel il imita 
la signature Laparra, conseiller de préfecture, 
ordonnateur et Salbant, receveur municipal à 
Cahors, pour acquit. 

Ce faux mandat du 18 octobre 1884 constituait 
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pièce de dépense qui permit à Escoffier, non-
""ulement de combler provisoirement le déficit 
^35 000 francs, mais encore de s'approprier 
une nouvelle somme de 3,000 francs. 

La même année, il faisait une opération iden-
tique sur la commune d'Orniac, et détournait 
encore 2,000 francs. Mais bientôt, renonçant à ce 

ouveau'système, Escoffier rétablissait au compte 
Is communes le déficit qui, de 40,000 francs, 
atteignait en 1889 le chiffre de 80,600 francs. 

L'accusé a reconnu s'être approprié les 80,600 
francs détournés au préjudice du Trésorier géné-
ral du Lot; il a également reconnu les majora-

tl(>Outre ces faux et détournements, Escoffier a 
encore altéré par surcharges et des grattages le 
registre dit « achat de rontes » dans le but de 
s'approprier, au préjudice des héritiers Alaux, 

un titre de rente d'une valeur de 2,000 francs 

environ. 
En conséquence, ledit Escoffier est accusé : 

d'abus de confiance, de faux, d'usage de faux et 
de suppression de pièces. 

Total : 742 crimes. 

Interrogatoire 
La lecture de l'acte d'accusation et des au-

tres pièces du procès ne dure pas moins de 
2 heures 1/2. 

Il est ensuite procédé à l'appel des témoins. 

Liste des témoins au nombre de 25 .' 

MM.Vilmin, inspecteur des finances à Paris ; 
Dardenne, trésorier-payeur général ; Dubéchot, 
fondé de pouvoirs à la Trésorerie générale ; Bro, 
cbef de division à la préfecture; Lascombes 
de Laroussilhe, percepteur; Lafage, percepteur; 
Castagné, percepteur ; Rougier, percepteur ; 
Salbant, receveur municipal à Cahors; Laparra, 
vice-président du conseil de préfecture ; Salgues, 
maire à Orniac ; Bellecourt, percepteur ; Fontès, 
percepteur; Henras, percepteur; Ferby, huis-
sier à Gourdon ; Ausset, percepteur ; Marie 
Auber, épouse Ausset; Baron Danthet, percep-
teur; Bergougnoux, ex-percepteur ; Bru, per-
cepteur ; Brugalières, Louis; Walter, percep-
teur; Alazard, Jean, marchand de cuirs; Sou-
layrès, Jean-Baptiste, cultivateur à Douelle; 
Chevalier, commissaire de police à Cahors. 

L'ex-percepteur Bergougnoux a fait parvenir 
à la Cour un certificat médical ; il est excusé. 

Ensuite a lieu l'interrogatoire qui porte 
d'abord sur les antécédents de l'accusé. 

Escoffier reconnaît qu'étant au régiment il 
avait des dettes, qu'il a souscrit à sa maîtresse, 
Marie Variât, une somme de 1,000 francs à titre 
de don gracieux. 

L'accusé est entré à la trésorerie le 1" sep-
tembre 1873 aux appointements de 600 francs. 
Il dit que s'il a eu pour maîtresse la femme 
Planés, c'est que sa femme a été longtemps ma-
lade, et pour ne pas courir, il voyait cette fem-
me, qu'il payait, forcément. 

Escoffier reconnaît avoir détourné, dans une 
période de 10 ans, une somme totale de 80,600 
francs et l'avoir dissipée. 

M. le Président. Auriez-vous pu rendre la 
somme détournée. 

R. Oui. 
D. Comment? 
R. J'avais trouvé à Tunis une place de 6,000 

francs par an, au moment où j'ai été arrêté. Ces 
appointements m'auraient permis de restituer ce 
que j'ai pris à la trésorerie. 

D. Vos dépenses étaient très exagérées. En 
1884, vous avez fondé une société musicale. 

R. Non, Monsieur, ce n'est pas moi qui l'ai 
fondée. 

D. Vous avez payé pour 2,500 francs d'instru 
ments de musique. 

R. Oui, ma signature était engagée, 
D. Pinaud, trésorier de cette société, prétend 

même que vous avez «dépensé près de 5.000 
francs. 

R. Oui. 
D. C'est la trésorerie qui a payé, n'est-ce 

pas ? 
R. Oui, 
D. Pourquoi avez-vous payé. 
R. Pour éviter une saisie. 
D. Quand la société musicale allait au caféj 

c'était vous qui payez. Est-ce vrai ? 
R. Oui. 
D. C'est une des causes qui vous a amené sur 

les bancs de la cour d'assises. Vous le recon-
naissez ? 

R. Oui. 
D. Vous auriez dû. penser à votre famille, à 

votre femme et à vos enfants, au lieu de dépen 
ser cet argent largement, de payer des bocks à 
toute une société. Vos dépenses exagérées éton 
naient tout le monde. 

M. le Président entre dans dé longs détails 
sur le bordereau majoré de 900 francs sur les 
crédits ouverts de l'année courante, majoration 
découverte par M. Bro, chef de division à la 
préfecture. Pour éviter des recherches dans sa 
comptabilité, Escoffier a offert spontanément de 
verser à la caisse les 900 francs qui devaient 
rétablir l'équilibre des fonds disponibles sur 
cotisations municipales. Cet empressement de 
l'accusé a donné l'éveil au fondé de pouvoirs de 

la trésorerie, qui a immédiatement commencé 
les recherches qui ont fait découvrir les faux 
reprochés au prévenu. 

D. Comment vous a-t-on signifié votre 
congé ? 

R. On m'a écrit sur un morceau de papier, au 
crayon : Monsieur, vous ne viendrez pas au bu-
reau demain matin. 

Escoffier partit immédiatement pour Lyon et 
avant son arrestation il écrivit à M. Dardenne 
et à Dubéchot, son fondé de pouvoirs, pour obte-
nir un certificat qui lui aurait permis de trouver 
une belle situation dans les finances en Tunisie. 

M. le Président donne lecture des lettres de 
l'accusé. (Je dernier déclarait qu'il arriverait, à 
rembourser M. Dardenne, qu'il ferait abandon 
de la succession des biens de ses parents, qu'il 
prendrait une assurance au bénéfice du trésorier 
général et qu'il ferait prendre pf»r son fils un 
engagement de continuer le remboursement des 
sommes par lui détournées. Enfin, il ajoutait 
qu'il regrettait que la découverte ait eu lieu 
sous le meilleur des chefs. 

D. Que vouliez-vous dire par cette dernière 
phrase? 

R. Que je regrettais que M- Dardenne soit 
obligé de payer mes détournements. 

M. le Président. Vous auriez préféré que le 
pot aux roses ne fut découvert qu'après le dé-
part de M. Dardenne? 

R. Oui. Je reconnais avoir écrit ces lettres. 
M. le Président. J'en retiens de ces lettres 

l'aveu des vols, l'aveu de votre culpabilité. 
R. Avant de partir j'avais reconnu ma culpa-

bilité pour ne faire soupçonner personne. 
M. le Président explique longuement de 

quelle façon Escoffier interceptait les pièces de 
dépense, majorait les mandats ou falsifiait les 
quittances. Il constate que l'inculpé avait trouvé 
seul, en effet, le moyen très inédit de s'appro-
prier des sommes importantes. 

Les aveux complets d'Escoffier, en ce qui con-
cerne les faux de la trésorerie, nous dispensent 
de reproduire ici cette longue partie de son 
interrogatoire. 

Toutefois, pour montrer avec quel sans gêne 
l'accusé opérait auprès des percepteurs novices, 
nous devons relater le fait suivant signalé d'une 
façon toute particulière par M. le Président : 

M. Baron-Danthet. percepteur à Lalbenque, 
ancien capitaine, touche une pension de retraite. 
Ce dernier avait joint aux pièces de dépense, 
dans un versement, la quittance de sa pension, 
environ 500 francs. Escoffier, abusant de son au-
torité sur les percepteurs et de l'inexpérience de 
celui de Maxou, fit payer de nouveau à ce der-
nier la pension de M. Baron-Danthet qui portait 
l'acquit et le timbre de la recette. 

M. le Président observe que, contrairement 
aux règlements, beaucoup de percepteurs échan-
geaient entre eux des pièces de dépense, ce qui 
n'est pas admis, et chargeaient Escoffier de ver-
ser pour eux à la caisse. 

L'accusé dit que les communes n'ont rien 
perdu puisque M. Dardenne a payé le déficit 
qu'il avait creusé et qu'il faisait marcher d'an-
née en année au moyen de pièces de dépense. 

Une longue discussion a lieu entre M. le Pré-
sident et l'accusé au sujet du titre de rente 
Alaux, que l'accusation lui reproche de s'être 
approprié, et d'avoir surchargé et gratté le re-
gistre d'achat de rentes pour mieux masquer 
son opération. 

Escoffier se défend énergiquement contre 
cette accusation. Il prétend avoir été chargé par 
la veuve Alaux de la vente d'un titre de rente; 
que cette dernière lui demanda le secret, ayant 
l'intention de s'approprier cette somme au pré-
judice de la communauté. L'accusé prétend avoir 
remis à la veuve Alaux, aujourd'hui décédée, 
les 2,000 francs montant de ce titre de rente 
négocié à Alazard, marchand de cuirs à Cahors. 

Pour ce qui concerne le grattage et les sur-

5 h. soir. 

Le Jury est dans la salle des délibérations. 
Au moment ou nous mettons sous presse, le 

verdict n'est pas encore rendu. 

L'EXTERNAT DANS LES LYCÉES 

Le ministre de l'instruction publique et des 
beaux-arts vient d'adresser à tous les recteurs 
de France la circulaire suivante : 

Depuis nombre d'années, de sérieures amélio-
rations, qui témoignent de la sollicitude de l'U-
niversité pour les enfants confiés à ses soins^ 
ont été introduites successivement dans le régi-
me de l'externat dans les lycées. J'estime qu'il 
y a, sous divers rapports, le plus sérieux intérêt 
à continuer à marcherdanscette voie et je suis dis-
posé à secondera cet égard de tout mon pouvoir l'i-
nitiative des recteurs etdes chefs d'établissement. 
Dès à présent, je vous invite, messieurs les pro-
viseurs et principaux, a admettre avec la plus 
grande libéralité, et sauf impossibilité matérielle 
résultant de l'insuffisance des locaux, les élè-
ves externes, dont les familles le demanderaient, 
aux divers cours et exercices accessoires réservés 
généralement aux internes. 

Pour les arts d'agréments en particulier, musi-
que, escrime, équitation etc., il me paraît dési-
rable que les leçons puissent être données dans 
les mêmes conditions et suivant les même tarifs 
qu'aux élèves des autres catégories. Je verrai 
également avec plaisir que les externes dont les 
familles en feront la demande soient, au moins 
à titre de récompense, admis à prendre part 
aux promenades et excursions des élèves in-
ternes, à la condition toutefois que cette mesu-
re n'entraîne aucun supplément de service pour 
les maîtres répétiteurs. 11 est bien certain, d'ail-
leurs, que toutes les précautions nécessaires se-
ront prises pour que les élèves ne passent pas 
en dehors du lycée, sans surveillance et sans 
contrôle, le temps pendant lequel ils devront, 
selon les vœux de leur familles, rester au lycée 
ou sous la surveillance des maîtres du lycée. 

PICKPOCKETS 

Nous sommes décidément envahis par une ban. 
de de voleurs à la tire, qui exploite notre ré-
gion. 

Nous avons annoncé l'arrestation de la nommée 
Guillot, Héloïse. 

Voici dans quelles circonstances : 

Lundi, le train de Libos, qui arrive à Cahors 
à 4 h. 56, amenait Mme Fischou, femme du ma-
jor du 7e de ligne. En descendant du train, cette 
dame fut bousculée plusieurs fois par une femme 
qui descendait comme elle de wagon, et elle dut 
même élever la voix pour faire cesser cette vo-
yageuse, peu commode, qui s'éloigna en balbu-
tiant quelques excuses. 

Quelques instants après, Mm0 Fischou consta-
tait la disparition do son porte-monnaie, qui con-
tenait 70 ou 80 francs. Ses soupçons se portèrent 
aussitôt sur l'inconnue, et elle porta plainte au 
commissariat de la gare, qui fit aussitôt arrêter 
la personne suspecte. 

Au commissaire de surveillance qui l'interro-
geait, notre héroïne dit être née à Guillé (Mor-
bihan), venir de Limoges et se rendre à Montau-
ban pour rejoindre un monsieur dont elle enten-
dait taire le nom. 

Elle nia avoir soustrait le porte-monnaie de 
Mme Fischou. 

Et, en effet, on ne le trouva pas sur elle. Mais, 
ayant de bonnes raisons pour douter de son inno-
cence, le commissaire la garda h la disposition 
delà justice. Elle a été écrouée à la maison 
d'arrêt. 

charges du registre d'achat des rentes, Escoffier 
dit que ce registre était sous clef et n'était pas à 
sa disposition, il n'a donc pu opérer les grattages 
et les surcharges qui lui sont reprochés. 

M. le Président. Vous seul connaissiez la veuve 
Alaux, et vous seul, aviez intérêt à masquer ce 
faux. Toutes les présomptions pèsent sur vous. 

L'accusé se défend très habilement, il faut le 
reconnaître, et s'écrie de sa voix toujours en 
rouée : « J'ai avoué tous les autres faux qui me 
sont reprochés, je reconnaîtrais également le 
faux Alaux si j'en étais l'auteur, n'ayant plus 
aujourd'hui aucun intérêt à le nier. » 

+ 

Nous avons rarement entendu un réquisitoire 
aussi éloquent, aussi précis, que celui de M. le 
procureur. 

M. Bussières fait toucher du doigt les 
procédés d'Escoffier et nul détail dans cette 
longue série de méfaits, n'est resté obscur dans 
l'esprit des jurés, tant l'exposé était clair, sim 
pie, saisissant. 

M. Bussières a terminé par une éloquente 
péroraison dite sans la moindre amphase et bien 
de nature à impressionner le jury. 

* 

M' Gouillaud a présenté la défense. C'était 
une tache bien lourde dont le jeune avocat du 
barreau de Lyon s'est acquitté avec dévouement, 

éclaté, dans la nuit du 11 au 12 mai, dans une 
grange appartenant à M. Delteil, propriétaire. 
Tout a été dévoré par les flammes. 

Les pertes, évaluées à 1,400 francs, sont cou-
vertes par une assurance. 

FOIRE DE CAHORS 

La foire du 16 mai à Cahors a été peu im-
portante. Les divers marchés n'étaient pas 
bien garnis. 

Le cours des bestiaux était un peu en 
baisse, sauf pour les porcelets, qui étaient 
très recherchés avec une légère hausse sur les 
derniers marchés. 

Blé en vente : 300 hectolitres, prix moyen : 
21 fr. 50 l'hectolitre. Maïs en vente : 100 hec-
tolitres, prix moyen : 12 fr. 25 l'hectolitre. 

Pommes de terre, 2 fr. 50 à 3 francs les 
80 litres. 

Œufs, de 0 fr. 55 à 0 fr. 60 la douzaine. 
Poulets, 2 fr. 40 le kilo. 
Les oisons, de 3 à 4 francs la paire. 
Les jeunes canards, de 1 franc à 1 fr. 50 la 

paire. 

SULFATE de CUIVRE 
A VENDRE 

Garanti 99 „/• à 55 fr. les 100 kilos 
Rendu franco en gare de Cahors 

S'adresser à M. Victor COMBES, cheva-
lier du Mérite agricole, à Vire par Puy-
l'Evêque (Lot). 

Bourse de I*ai»is 
Cours du 20 Mai 1891 

92 95 
93 25 

RENTES 

3 0/0 perpétuel compt. 
3 0/0 amortissable compt. 
3 0/0 Emprunt 1891 91 20 
4 1/2 0/0 1883 compt. 104 90 

Valeurs Françaises 
ACTIONS 

BANQUE DE FRANCE 4400 » 
CRÉDIT FONCIER 1247 50 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 475 » 
COMPTOIR Nal D'ESCOMP" 575 
EST (Chemin de fer) 935 
LYON. — 1540 
MIDI. — 1326 
NORD. — 1835 » 
ORLÉANS. — 1525 » 
OUEST. — 1052 » 
GAZ, Cie parisienne 1385 » 
CANAL DE SUEZ 2502 60 

Nous, apprenons, d'autre part, que la gendar-
merie de Cahors a arrêté, à Lalbenque, dans le 
train allant à Montauban, les complices de notre 
voleuse, au nombre de quatre, deux hommes et 
deux femmes. 

Us venaient de Limoges et, pour dépister la 
police, ils avaient jeté leurs billets par la por-
tière. 

Us ont tous été conduits, mercredi matin, à la 
prison de Cahors, 

ACCrDENT 

Ces jours-ci, un accident qui aurait pu avoir 
des suites graves s'est produit sur la ligne de 
Capdenac, entre Cajarc et Cahors. 

Le nommé Ma3bou, âgé de 25 ans, natif de 
Cajarc, avait pris le train pour se rendre à 
Cahors. Comme il regardait à la portière, un 
coup de vent lui enleva le chapeau. C'est à ce mo 
ment qu'ayant voulu le retenir avec sa main, il 
se pencha davantage sur la portière, qui céda, et 
notre imprudent fut précipité dans le vide et 
roula dans le ravin. 

L'état de Masbou est peu grave, et il en sera 
quitte pour quelques contusions. 

CANAL DE PANAMA 37 50 
Etablissements DECAUVILLE 440 » 

OBLIGATI OINTS 

LYON (fusion) 441 » 
EST 3 0/0 439 » 
MIDI 3 0/0 444 75 
NORD 3 0/0 447 50 
ORLÉANS 3 0/0 443 » 
OUEST 3 0/0 439 » 
SUD DE LA FRANCE 410 » 
OUEST-ALGÉRIEN 422 » 
EST-ALGERIEN 423 » 
CRÉDIT FONCIER, fonc. 3 „/° 1853.. 605 » 

— — 4 o/° 1863. 528 » 
— fonc. 3 „/° 1877.. 390 » 
— comm.3„/° 1879. 474 » 
— fonc. 3 „/° 1879.. 480 » 
— comm. 3„/° 1880. 466 25 

fonc. 3 o/° 1883.. 418 50 
- 30/°l885.. 475 > 

bons 100 fr. av. lots. 74 » 
GAZ, C" parisienne 523 » 

Valeurs Étrangères 
RUSSE, 4 0/0 1889 99 55 
RUSSE, 4 0/0 consolidé 99 70 
PORTUGAIS 3 0/0 (rente) 57 05 
PORTUGAIS 4 1/2 0/0 1889 442 50 
LOMBARDS, 3 0/0 342 50 
SARAGOSSE 3 0/0 390 » 

Valeurs en banque 
Ch. RUSSE (gr. Société) 677 » 
Oblig. GUAYAQUIL (Equateur) 6 0/0. 470 20 

— PORTO-RICO 3 0/0 270 » 
— BAHIA (Brésil) 5 0/0 450 10 

L'BEospitalet 
Un incendie, dont les causes sont inconnues, a 

BULLETIN FINANCIER 
du 20 mai i89i 

Nous disions hier que le marché nous semblait 
meilleur, nos prévisions se sont réalisées et il y 
a une légère reprise. Londres est arrivé en re-
prise et cela a aidé à la bonne tenue des cour3. 
Il y a évidemment une détente, mais il ne fau-
drait pas forcer la note. 

Le 3 0/0 qui finissait hier à 92.95 est à 
93.12 1/2, le nouveau fait 91.57 1/2. 

Peu de variations sur les Actions de nos gran-
des sociétés de crédit sur lesquelles du reste il y 
a peu d'affaires engagées. Le foncier est à 1245, 
la Banque de Paris fait 782.50, le Crédit lyon-
nais finit à 763.75. 

Les fouds étrangers font bonne contenance. No-
tons une vive reprise sur l'Italien à 91.90. 

L'Extérieure est ferme à 70 3/8. Par contre le 
Portugais perd aujourdhui plus d'un point sur son 
cours d'ouverture. 

En Banque, les valeurs de cuivre sont lourdes. 
L'Alpine est demandé à 210. La part bénéficiaire 

du Crédit provincial est à 11. La minière Transva-
lienne vaut 23, L'obligation de la ville ee Montpel-
lier à 398.35 constiiueun placement avantageux, 
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS i 

En Touraine, aux Châteaux des bords 
de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et à Guérande, 

1er J.iinéraire 
I" classe 95 fr. — 2e clause 70 fr. — Durée 30 

jours. 
Paris — Orléans — B'o:s — Amboise — Tours 

— Cherwnceàut, et retour à Tours — Loches, cl 
retour à Tours - Langeais — Sanrnur — Angers 
— Nantes — SaiîJt-.Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, et retour à Paris, via Hlois ou Vendôme. 

La durée de validité de c«s billets peut èire pro-
longée une, doux ou trois fois de 10 jours, moyen-
nant paiement, pour chaque période; d'un supplé-
ment de 10 % du prix du Billet. 

2' funéraire 
lre cluse 60 fr. — 2e classe 45 fr. — Durée 15 

jours. 
P.»ris — Orléans — Hlois — Amboise — Tours 

Chefloorearix, et retour à Tours — Langeais, et 
retour à Pari*, via lîlois ou Vendôme. 

En ouire, il est délivré à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, des Billets aller et retour réduits 
de 25 % pour des points situés sur l'itinéraire à 
parcourir, et vice versâ. 

Ces billets sont délivrés toute l'année, à Paris, à 
la £sre d'Auslerhlz et aux Bureaux succursales de 
la ilompagnie, et à toutes les gares et stations du 
réseau d'Orléans^ pourvu que la demande eu soit 
faite au moins trois jours à l'avance. 

VOYAGE D'EXCURSION 
AUX 

Plages il v> la ES p « î a g; 2a e 

Du 1er Mai au 31 Octobre, il est délivré des Bil-
lets de voyage d'excursion aux Plages de la Bre-
tagne, a prix ré luits, et comportant le parcours 
ci-après : 

Le Croisic, Guérande» Salnl-Nazaire, Savenay, 
Qoestembert, Vomies, Aoray, Pontivy, Quiberon, 
Loricnt, Quimperlé, Rusporden, Concarneau, 
Quimper, bouarnéuiz, Pont-l'Ahbé et Cliâteaolin. 

Durée : 30 jours 
Prix des billets'albr et retour) 1re classa : 50 

francs. — 2° classe : 40 francs. 
AVIS. — Ces billets comportent là faculté d'ar-

rêt à tous les points du parcours, tant à l'aller qu'au 
retour. Le voyage peut être commencé à l'un quel-
conque des points du parcours. 

La durée de validité peut être prolongée d'une, 
deux oo trois périodes de dix jours, moyennant 
paicmeut, avant l'expiration de la durée primitive 

ou prolongée, d'un supplément de 10 0/0 du prix 
des billets. 

Les voyageurs partant d'un point situé en dehors 
de l'itinéraire ci-dessus ont à leur disposition, suit 
les billets de bains de mer, réduits de 40 0/0, dé-
livrés à toutes les gares du réseau, pour les plages 
de la Bretagne, dénommées au Tarif A n° 8 et si-
tuées à 230 kilomètres au moins du point de dé-
part, soit, lorsque la gare de départ est éloignée de 
moins dé 250 kiliomô res, des billets de parcours 
supplémentaires, lélu'ts de 25 0/0, permettant 
d'aller rejoindre l'itinéraire du billet d'excursiol. 

BILLETS D'ALLER ET RETOUR 
RÉDUITS DE S5 °/o 

pour ROYAT et LAQUEBILLE 
Pendant la Saison thermale, du 15 Juin au 30 

Septembre, la Compagnie d'Orléans délivre à tontes 
les gares de son réseau : 1° pour la station de S.si-
qaeïiâSÎM desservant les stations thermales du 
Moiit-i^uru et de 5.a SS«>urh<»ule ; 2" pour 
la station du Hoyaf, des billete aller et retour 
réduits de 25 •*/„ sur le* prix calculés au Tarif géné-
ral par l'itinéraire effectivement suivi. 

Tout billet délivré à une gare située à 300 kilo-
mètres au moins desclites staiions donne droit au 
porteur à un arrêt en cours de roule, à l'aller el au 
retour. 

La durée de validité de ces billets est de ÎO 
jours, non compris les jours de départ et d'arrivée. 
Celle durée peut être prolongée du 5 jours, moyen-
nant paiement d'un supplément de 10 % du prix 
du billet. La demande de prolongation peut êlre 
faite soil à la gare de départ, soit à la gare d'arrêt, 
lorsqu'il y a lieu, soit à la gare destinataire, mais 
avant l'expiratien de la durée de validité des billets. 

Les voyageurs munis de ces billets peuvent faire 
usage des places de luxe, a la condition de payer 
intégralement le supplément allèrent auxdites places. 

Ces billets doivent être demandés à l'avance. 
AVIS. — Les voyageurs obtiennent, sur leur 

demande, soit à la gare de dépari, soil au bureau 
du Correspondant de la Compagnie à-Laqneuille, des 
hillela aller ei retour réduits de 25 °/0 pour le 
Mont-Bore et La Bourboule. 

Du Fflont-Dore et de La Bourboule à Royat el Cler-
mont-Ferrand et vice versâ billets d'Aller et Retour 
réduits de 25 % valables pendant 3 jours. 

La Poudre de Rogè est le plus agréable des 
purgatifs, celui qui convient le mieux aux dames, 
aux enfants et aux tempéraments délicats. 

Eviter les produits dont le nom peut prêter à 
confusion. La Poud.ce de liogé se reconnaît entre 
tous les médicaments analogues, par l'approba-
tion de l'Académie de médecine de Paris. 

Fabrication, 19, rue Jacob, Paris. Dépôt, 9, 
du 4-Septembre et toutes pharmacies. 

de Me CitmiiSe « VUTEI', avoué, 
successeur de Me LÉON TALOU 

Place du Palais de Justice à Cahors 

ïgcd'hypolhèqiies légales 
Suivant exploit de Rousseau, huissier à 

Cahors, en date du quatorze mai mil huit 
cent quatre-vingt-onze, enregistré. 

Notification a été faite à M. le Procureur de 
la République, près le tribunal civil de 
Cahors, en son parquet, au Palais de Justice, 
à Cahors. 

A la requête de demoiselle Lucie Baillagou, 
sans profession, demeurant à Boissières, pour 
laquelle domicile est élu à Cahors, place du 
Palais de Justice, en l'étude de Me Camille 
Sautet, avoué qui est constitué et occupera 
pour elle sur ladite notification et ses suites. 

De l'expédition dûment en forme d'un acte 
dressé au greffe du tribunal civil de Cahors, 
le huit mai mil huit cent quatre-vingt-onze, 
enregistré, constatant le dépôt fait ledit jour, 
au greffe, par Me Sautet, avoué près ce tribu-
nal, et de demoiselle Baillagou, requérante, 
de la copie dûment timbrée, collationnée, 
signée et enregistrée d'un acte retenu par 
Me Brugalières, notaire à St-Denis-Catus, 
le vingt-sept mars mil huit cent quatre-vingt-
onze, enregistré, contenant vente au profit 
de demoiselle Baillagou, requérante par Mon-
sieur Louis Calvet, gendarme à pied, en 
retraite, aujourd'hui gérant de la briqueterie 
de la Besse, près Bourg-Lastic(Puy-de-Dôme), 
demeurant en ce moment audit lieu, et pré-
cédemment à Riom-ès-Montagne (Cantal). 

1° D'une maison, pàtus et jardin, le tout 
contigu, situé à Boissières, confrontant avec 
Aymard Jean, Andral et chemin d'intérêt 
commun numéro 10 ; 

2° D'une vigne, aujourd'hui friche, située 
à Mas-l'Astic ou le Puech, commune de Bois-
sières, confrontant avec Tocaben, François 
Bertrand et chemin public. 

Moyennant le prix principal de neuf cents 
francs ; 

Avec déclaration à M. le Procureur de la 
République : 

1° Que ladite notification lui est ainsi faite, 
conformément à l'article 2194, du code civil, 
pour qu'il ait à prendre, dans le délai de 
deux mois, telles inscriptions d'hypothèque 

légale qu'il aviserait et que, faute par lUj j 
ce faire dans ledit délai et icelui passé ie 
immeubles dont s'agit passerait aux màin

s 
de la requérante, francs et quittes de toutes 
hypothèques de cette nature non inscrites • 

2° Que les anciens propriétaires des im 
meubles sont, outre le vendeur : 

1° Calvet, Jean et Richard, Catherine ■ 
2° Calvet, Léon, propriétaire à Boissières' 
3° Et que tous ceux du chef desquels [\ 

pourrait être requis des inscriptions d'hyp0. 
thèque légale, n'étant pas connus de la reqni. 
rante, elle ferait publier ladite notification 
dans un journal d'annonces judiciaires, cou. 
lormément à la loi. 

CAMILLE SAUTET. 

Les retards«éprouvés dans la guérison des ma. 
ladies des jeunes gens, qui comptent sur les effets 
rapides de l'essence rie Santal, tiennent unique, 
mentaux nombreuses falsifications dont elle est 
l'objet ; il faut donc être sûr de la pureté du pr0. 
duit employé. Tous les médecins donnent la pré-
férence aux petites capsules rondes préparées par 
M. Midy, qui sont du reste populaires parmi 
jeunes gens qui emploient le copahu ou les 
jections. 

re. 

i 

Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsie», 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

SONT EADIOiLEMOT GUÉlilES PAU LV 

B'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 
| PAPJS, Maison J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-St-Paul 

ot dans toute* les bonnes Pharmacies. 

PAMER WUNSI, Hemede souverain 
pour la Guénson des Tthumes, Irritations 
de Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, 
Rhumatismes, etc. — 1 fr. 50 la boîte. 

Mxiyer le nom WLISSI 

MJ de L'ECHELLE hémostatique 
est ordonnée contre les Crachements da 
Sang:, les Hèmorrhagies utérines et intes-
tinales, les Pertes, la Dyssenterie, etc. 

Paris, 37S, Rue Saiut-Honoré. 

est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE. 
l'AKÉEÏIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
du SANG. Il convient a toutes les personnes 
d une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERUE, ph", 102, r. Richelieu, PARIS, & Plï". 

EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈ )E a l'honneur d'informer sa nombreuse Clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
Saison d'Elé 

11 livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

AI. DOUCËéÈ envoie des échantillons, ou se rend lui-même, sur 
demande 

M. Ruelle (Claude-Augustin-
Marie-Sophie-Raymond) capitaine 
du génie demeurant à Lille (Nord), 
né à Cahors (Lot) le 10 août 1857, se 
pourvoit près de M. le Garde des 
sceaux, ministre de la justice, à l'ef-
fet d'obtenir l'autorisation d'ajouter 

jà son nom patronymique celui de : 
PAULIN. 

Collas, référendaire au sceau de 
France. 

PL U S de C H E VAUX C 0 U R 0 N N ES ! ! ! GUBIUSON prompt* 
etsans tracedeschutes.écorchures,coupures,piqûres, crevasses, 
cassures, gerçures île la peau, plaies de toute nature. Réapparitioa 
exacte du poil par le Réparateur. Se trouve dans les Pharmacies. 
Flacon de 1 f. 50 et 2 f. 50 avec instruction. Se défier des contre-
façon». — Exiger le vrai Réparateur TWCAIID, dit aussi 
Réparateur J. S, A.T., connu depuis plus de 20 ans, toujours eu 

façons «rréi plati, Etiquettei jaunes. — Remarquer bien ces détails pour ne pas être trompé 

LPH. 
PÉPINIÉRISTE-VITICULTEUR 

CAHORS. — 14, Avenue de la Gare, en facel'ancienne gare. — CAHORS 

VICIES AMÉRICAINES, ARBRES & ARBUSTES 
"D1 o TS "f C CPTofToa • en alicante H. Bouschet, auxerrois-méreau, et autres XTIclllbki) gl CSIIL/O . variétés du pays. 

^■3iT>a r3ir>iQO^C! • racines et boutures tels que Othello, 
_/ULl£> UL1I CL/Uia . Herbemonts, Jacquez, etc. 

r»-? rs V»V O • tomenteux et glabres pour le greffage sur 
I IjJcUL Ici . table. 

Racinés riparia : pou^eugrreeirase sur tob,e et la p,antation-à 

Arbres fruitiers, Arbres et Arbustes d'ornement; Arbres 
pour avenues, hênes truffiers 

PÉPINIÈRES A CAILLAC 

Constructions Mm, entreprise de jardins avec 
Dlans et devis, Hscais «Tic*. 

S CÉDER très bonne étude 
de notaire, dans le 

département de la Ddrdogne, produit 
susceptible d'augmentation, 3.300 fr. 
prix avantageux. Legrand Fontan, 
ancien notaire, 10, rue Richelieu, 
Paris. 

ê 

Certaine et Radicale 
de toutes ies 

Affection» delà Pe.au 
DARTRES, EÎZÉMAS. ACNÉ, 

PSORIASIS. PRURIGO, TEIGNE, 
HERPES, LUPUS, etc. 

MÊMR DES 

PlAlESîtULCÈRES VARIQUEUX 
considérés comme Incurables 

oar les Médecins les plus célèbres 
le traitement ne dérange nnl-

smeut du travail, it est à la 
portée des petites bourses, et, dès le deuxième 
jour, il produit une amélioration sensible. 
S'adresser à M. LENORMAND, Médecin-Spécialiste 

j4n«>ii Aide-Major des Hôpitaux Militaires 

à KELUK (S.-et-M-)- Consult gratuites par Corresp". 

MANDE « SS 
quelques mois, un Garçon Boucher, 
connaissant un peu le détail pour la 
vente au magasin. 

S'adresser ou écrire, avant la fin 
du mois, à M. CAYSAC, boucher à 
Rodez (Aveyron). 

Le propriétaire-gérant : LAYTO0, 

CAHORS — Rue St-James, 12, — CAHORS 

M" Ve BALAGAYRIE, a l'honneur d'informer le public, 
qu'elle vient d'obtenir l'autorisation de tenir un Bureau de 
Placement. Elle se charge de fournir des domestiques, hom-
mes ou femmes, ou des ménages, munis de bons certificats') 
aux personnes qui voudront bien lui en faire la demande. 

VIGNES AMÉRICAINES 

A. VOIR ARRACHER STJR PLACÏ 

Extra-beaux — à 10 0 fr. le mil 

S'adresser au propriétaire : M. Victor COMBES, à Vire, 
par Puy-l'Evêque (Lot) 

DES 

ALLÉES FÉNELON, N° 6 

Le Public est prévenu que Mme fSafoatîé vient de 
faire placer dans son Etablissement, l'i^ppai»eil de ^os-

pension de M. le Docteur CHARCOT, pour le traitement 
de J'i%.taxie locomotrice et autres maladies^ner-
veuses. 


